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Avant-propos 
 
Conformément à la motion adoptée par la Chambre des communes le 13 mars 2008, nous avons 
l’honneur de déposer devant le Parlement le 12e rapport trimestriel sur l’engagement du Canada 
en Afghanistan. Ce rapport vise la période du 1er janvier au 31 mars 2011. 
 
Une économie en santé et des emplois bien rémunérés, la sécurité publique, la démocratie et des 
institutions de gouvernance efficaces, les droits et libertés de la personne, des soins de santé de 
qualité et l’éducation ─ ce sont là quelques-unes des questions qui préoccupent les citoyens 
afghans au quotidien et ce à quoi ils aspirent pour l’avenir. À bien des égards, elles représentent 
aussi les préoccupations et les aspirations fondamentales de la plupart des gens, y compris des 
Canadiens. 
 
Pour rétablir la paix en Afghanistan, instaurer une saine gouvernance et améliorer la qualité de 
vie du peuple afghan, celui-ci doit assurer lui-même son avenir et aller de l’avant librement. 
C’est pourquoi la Stratégie de développement national de l’Afghanistan, publiée en avril 2008, 
énonçait un certain nombre d’objectifs cruciaux que les Afghans devaient atteindre d’ici 2013 : 
 

Sécurité : Stabiliser la situation à l’échelle nationale, raffermir l’exécution de la loi, et 
améliorer la sécurité personnelle de tous les Afghans. 

 
Gouvernance, primauté du droit et droits de la personne : Renforcer les pratiques et 
les institutions démocratiques, les droits de la personne, la primauté du droit, la prestation 
des services publics et la transparence gouvernementale. 

 
Développement économique et social : Réduire la pauvreté, assurer le développement 
durable au moyen d’une économie de marché dirigée par le secteur privé, améliorer les 
indicateurs de développement humain, accomplir des progrès notables dans la 
concrétisation des Objectifs du Millénaire pour le développement. 

 
Le rythme du changement en Afghanistan a été lent. La situation a parfois régressé, et il sera 
difficile de préserver les gains réalisés. Ainsi, après tout le travail important accompli à la prison 
de Sarpoza, l’évasion massive des 24 et 25 avril 2011 a représenté un revers majeur pour le 
service correctionnel afghan. Par contre, l’Armée nationale afghane et la Police nationale 
afghane ont su contrer efficacement une attaque habilement montée par les insurgés à Kandahar 
au début de mai. Ces événements illustrent les deux faces de l’Afghanistan et démontrent à quel 
point le changement et la reconstruction peuvent être difficiles dans une zone de conflit. Ils 
servent également de rappel que le progrès n’est pas acquis et qu’il est facile de régresser, d’où 
l’importance de poursuivre nos efforts avec les Afghans. 
 
Les six priorités et les trois projets de premier plan du Canada en Afghanistan sont conçus pour 
appuyer les objectifs énoncés dans la Stratégie de développement national de l’Afghanistan. Le 
Canada et la communauté internationale continueront de travailler aux côtés de leurs partenaires 
afghans à bâtir avec eux les fondements d’une société sûre, prospère et mieux gouvernée. 
 



Le présent rapport rend compte de l’état d’avancement du travail du Canada en Afghanistan, tel 
qu’il a été dirigé et pris en charge par les Afghans, et met l’accent sur les perspectives et les 
constatations exprimées par les Afghans eux-mêmes. Autre fait important à souligner, c’est le 
22 mars, à l’occasion du Nouvel An afghan (Norouz) que le président Karzaï a officiellement 
lancé le processus au cours duquel le peuple afghan sera amené, d’ici la fin de 2014, à prendre en 
charge graduellement les opérations de sécurité ainsi que la gouvernance et le développement 
du pays.  
 
Nos compatriotes en poste en Afghanistan continuent de servir la cause de la paix et du progrès 
avec dévouement et bravoure. Au nom de tous les Canadiens, nous honorons la mémoire de ceux 
et celles qui ont payé leur courage de leur vie et nous rendons hommage aussi aux blessés et aux 
familles éprouvées.  
 
Pendant que se poursuit la guerre contre le terrorisme, la longue recherche d’Oussama ben Laden 
a pris fin. Cependant, la mort de ben Laden ne met pas un terme à la menace du terrorisme 
internationale. Le réseau international d’al-Qaïda demeure un danger pour le Canada et pour ses 
alliés. 
 
Enfin, il ne faut pas oublier que c’est en Afghanistan qu’Oussama ben Laden et les dirigeants 
d’al-Qaïda ont planifié les attentats du 11 septembre 2001 contre les États-Unis et d’autres 
attentats terroristes ailleurs dans le monde. Cela doit nous rappeler pourquoi les Forces 
canadiennes ainsi que des travailleurs de l’aide et des représentants diplomatiques ont été 
déployés en Afghanistan : afin de priver al-Qaïda et les organisations semblables d’espaces de 
liberté pour concevoir et organiser des attentats terroristes, et d’aider les Afghans à édifier une 
société sûre, prospère et bien gouvernée. 
 
Notre prochain rapport couvrira la période du 1er avril au 30 juin 2011.  
 
 
 
 
 
             
L’honorable John Baird    L’honorable Peter MacKay 
Ministre des Affaires étrangères   Ministre de la Défense nationale  
 
 
 
 
 
 
             
L’honorable Vic Toews    L’honorable Beverley J. Oda 
Ministre de la Sécurité publique Ministre de la Coopération internationale  
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Sommaire  
 
• Le présent rapport trimestriel décrit l’état d’avancement des six priorités et des trois projets 

de premier plan du Canada en Afghanistan, et donne un aperçu, du point de vue du peuple 
afghan, des progrès réalisés au chapitre du leadership et de la prise en charge par 
les Afghans. 

 
• Bien que l’on ait observé des niveaux de violence plus élevés qu’au cours du premier 

trimestre de 2010, l’environnement de sécurité est demeuré relativement stable dans tout le 
pays. Les forces de sécurité ont consolidé les gains importants qui ont résulté des opérations 
de l’automne dernier, et malgré les menaces et l’intimidation venant des insurgés, la majorité 
des Kandaharis interrogés à ce sujet ont continué de déclarer qu’ils se sentent à l’abri du 
danger et que la sécurité s’améliore dans leur collectivité. 

 
• Avec la participation du Canada, la Mission de formation de l’OTAN en Afghanistan a été 

axée sur la formation des dirigeants des Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan et des 
instructeurs afghans. Les effectifs de l’Armée nationale afghane (ANA) ont continué 
d’augmenter, mais les problèmes d’attrition relativement élevée et de maintien en poste 
demeurent préoccupants. 

 
• Des membres de la police civile canadienne ont assuré la formation policière de 26 recrues 

de la Police nationale afghane (PNA) et des cours de leadership ont été donnés à 40 autres 
agents. Au Kandahar, le regretté chef de la police provinciale a établi une équipe afghane 
d’assistance à la formation, marquant ainsi la poursuite de la transition vers la prise en charge 
de la formation par les Afghans dans la province.  

 
• Les travaux de réfection du barrage Dahla et du réseau d’irrigation, un des projets de premier 

plan du Canada, ont beaucoup avancé : un certain nombre de travaux de réparation ont été 
achevés sur le barrage, et 25 kilomètres additionnels de canaux principaux et 19 canaux 
secondaires ont été remis en état.  

 
• Le projet de premier plan du Canada dans le domaine de l’éducation, à savoir la construction, 

l’agrandissement ou la réparation de 50 écoles dans la province de Kandahar, a également 
avancé : deux autres écoles ont été terminées, ce qui en porte le nombre total à 41 jusqu’à 
présent. Les travaux se sont poursuivis sur les neuf autres chantiers.  

 
• Dans le cadre du vaste projet visant l’éradication de la poliomyélite en Afghanistan, 

1,26 million d’enfants ont été vaccinés au cours d’une campagne de vaccination qui s’est 
déroulée en janvier et février. Des équipes mobiles ont pu vacciner les enfants à l’extérieur 
de chez eux. Depuis le début de l’année 2011, un seul nouveau cas de polio a été signalé 
en Afghanistan. 
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• Les cas de corruption étant généralisés en Afghanistan, ils soulèvent toujours des 
préoccupations. Au cours du trimestre, le Canada a continué d’appuyer le renforcement du 
leadership afghan ainsi que sa prise en charge des institutions de gouvernance et de la société 
civile sur plusieurs fronts. Nous voulons ainsi poursuivre la lutte contre la corruption, 
accroître la présence du gouvernement de l’Afghanistan et rendre les services plus 
accessibles à la population. Ces efforts sont déployés pour la plupart par le truchement 
des partenariats établis dans les districts et dans les collectivités, comme en témoignent 
notamment les initiatives de développement agricole, d’aide alimentaire et d’éducation 
des enfants. 
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I. Introduction 
 
Des progrès ont été réalisés à bien des égards à l’échelle nationale, provinciale, régionale et 
locale, mais cela s’est fait lentement, et non sans revers. Le maintien et le renforcement de ces 
progrès ─ que ce soit dans la sphère politique, économique ou sociale ─ dépendront du 
développement continu du leadership, au sein du gouvernement, mais aussi, et surtout, dans toute 
la société. Il reste encore beaucoup à faire, mais les Afghans et les Afghanes qui se battent pour 
le changement, pour la paix, pour une reconnaissance accrue des droits et libertés des femmes et 
des jeunes filles et pour l’amélioration des conditions de vie pour tous et toutes demeurent pour 
le Canada une source d’inspiration.  
 
Le présent rapport couvre la période allant du 1er janvier au 31 mars 2011. Il fait état des progrès 
réalisés à l’égard des six priorités et des trois projets de premier plan du Canada, du point de vue 
de nos priorités, de nos projets et de nos partenariats et comment ceux-ci ont pu renforcer le 
leadership afghan et aider la population à prendre en main son propre avenir. Des déclarations 
formulées par des Afghans eux-mêmes sur leurs expériences viennent illustrer certains des 
progrès abordés. 
 
II. Contexte 
 
Bien que les niveaux de violence aient augmenté par rapport aux mois de janvier à mars 2010, 
l’environnement de sécurité est demeuré relativement stable dans tout le pays. Les Forces 
nationales de sécurité de l’Afghanistan (FNSA) et la Force internationale d’assistance à la 
sécurité (FIAS) ont consolidé d’importants gains réalisés à la suite des opérations à l’automne 
dernier, ce qui a permis d’accroître l’influence du gouvernement et de maintenir la liberté de 
mouvement. 
 
La ville de Kandahar a connu sa première attaque d’envergure menée par des insurgés en 
neuf mois, mais, de manière générale, la violence dans la province a diminué de 30 p. 100 depuis 
le trimestre dernier. Malgré les menaces et les manœuvres d’intimidation constantes des 
insurgés, la majorité des Kandaharis interrogés continuent de se sentir en sécurité et sont d’avis 
que leurs collectivités sont de plus en plus sécuritaires. 
 
Le processus de transfert des opérations de sécurité au gouvernement de l’Afghanistan a été 
officiellement lancé au cours du trimestre. Dans le discours qu’il a prononcé le 22 mars à 
l’occasion du Nouvel An afghan (Norouz), le président Karzaï a annoncé que la transition 
débuterait en ce qui concerne sept secteurs au cours des six prochains mois. Dans le cadre de ce 
processus, les Afghans joueront un rôle de plus en plus important dans la sécurité, la 
gouvernance et le développement du pays d’ici la fin de 2014.  
 
Certains des plus importants changements dirigés par les Afghans ont eu lieu au niveau local, 
dans les districts et les collectivités de la province de Kandahar. Par exemple, les dirigeants 
politiques du pays ont fait preuve de détermination et de prévoyance dans le district de Dand au 
Kandahar. Le gouverneur du district a continué d’être dynamique et progressif dans son 
leadership. Il a notamment formé et encadré ses employés de manière à ce qu’ils puissent 
prendre les choses en main, au besoin. De la même façon, dans le district de Panjwayi, le 
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gouverneur a fait preuve d’un leadership fort seulement un mois après son entrée en poste, en 
faisant la promotion de la gouvernance dans les régions les plus éloignées du district. Cette 
approche, mise sur pied et dirigée par les Afghans, a permis d’apporter des changements positifs 
et durables dans la région. 
 
III. Priorités du Canada : compte rendu des progrès 
 
L’engagement du Canada en Afghanistan s’articule autour de six priorités à la fois distinctes et 
indissociables qui ont été annoncées au milieu de 2008 : permettre aux FNSA dans la province 
de Kandahar de renforcer la sécurité et de promouvoir la loi et l’ordre; renforcer la capacité 
institutionnelle afghane d’offrir des services essentiels; offrir une aide humanitaire aux 
populations extrêmement vulnérables; renforcer la sécurité frontalière et faciliter le dialogue 
bilatéral entre les autorités afghanes et pakistanaises; contribuer à renforcer la capacité de 
l’Afghanistan à se gouverner de façon démocratique; faciliter les efforts dirigés par les Afghans 
en vue d’une réconciliation politique. 
 
Les priorités du Canada ont été établies en fonction des besoins exprimés par le gouvernement de 
l’Afghanistan ainsi que de la capacité du Canada d’obtenir des résultats concrets. Elles favorisent 
la réalisation des aspirations des citoyens afghans qui expriment le désir de mener leurs 
institutions de gouvernance et leurs organisations de la société civile. 
 
Priorité 1 : Permettre aux Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan dans la province de 
Kandahar de renforcer la sécurité et de promouvoir la loi et l’ordre 
 
Les FNSA englobent l’Armée nationale afghane (ANA) et la Police nationale afghane (PNA). 
Le Canada s’attend à ce que, en 2011, l’ANA démontre une capacité accrue de mener des 
opérations et d’établir un environnement plus sécuritaire dans les principaux districts de la 
province de Kandahar, avec l’aide des alliés de la FIAS.  
 

Pour atteindre cet objectif et pour assurer un 
transfert viable des opérations de sécurité aux 
dirigeants afghans, il est essentiel de recruter et 
de former du personnel pour les FNSA ainsi 
que de lui fournir l’équipement nécessaire. Ce 
trimestre, la Mission de formation de l’OTAN 
en Afghanistan s’est employée, avec l’aide du 
Canada, à former les dirigeants des FNSA ainsi 
que des formateurs afghans, afin de permettre 
aux FNSA de donner leurs propres cours. 

Je tiens à remercier nos partenaires 
canadiens de leur importante 
contribution au perfectionnement et à la 
formation de l’ANA. Nous sommes 
maintenant capables d’efficacement 
planifier et exécuter nos opérations, et 
d’établir des relations clés avec d’autres 
partenaires en matière de sécurité. ─ 
Brigadier-général Habibi, commandant de l’ANA, 
1/205 

 
L’ANA et la PNA, dont le nombre de recrues a continué d’augmenter ce trimestre, est toujours 
en bonne voie d’atteindre les objectifs de recrutement fixés pour octobre 2011, même si le taux 
d’attrition relativement élevé et le maintien en poste demeurent préoccupants. Pour que le 
gouvernement afghan puisse assumer la première responsabilité au chapitre de la sécurité 
nationale et provinciale, il est essentiel, entre autres éléments, que les forces de sécurité de 
l’Afghanistan soient bien formées, bien dirigées et bien équipées. À cette fin, le Canada 
déploiera jusqu’à 950 entraîneurs et membres du personnel de soutien des Forces armées 
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canadiennes pour soutenir les efforts de la Mission de formation de l’OTAN en Afghanistan. En 
outre, jusqu’à 45 membres de la force policière civile assureront l’encadrement du personnel du 
ministère de l’Intérieur et de la PNA et leur enseigneront des techniques policières. 
 
Le mentorat du personnel de l’ANA s’est poursuivi, et deux kandaks ont su s’appuyer sur leurs 
nouvelles capacités pour mener avec succès des opérations de sécurité à Kandahar, et ce, sans 
l’encadrement de partenaires. Voici ce que le brigadier-général Habibi, commandant de la 
première brigade de l’ANA (1/205), avait à dire : « Je tiens à remercier nos partenaires canadiens 
de leur importante contribution au perfectionnement et à la formation de l’ANA. Nous sommes 
maintenant capables d’efficacement planifier et exécuter nos opérations, et d’établir des relations 
clés avec d’autres partenaires en matière de sécurité1. » 
 
Le sentiment de sécurité des Kandaharis a légèrement diminué depuis le dernier trimestre, mais il 
demeure considérablement plus fort qu’à pareille date l’an dernier. De manière générale, 
59 p. 100 des personnes interrogées ont affirmé se sentir en sécurité dans leur collectivité, et 
54 p. 100 sont d’avis que les conditions de sécurité s’améliorent. Ces proportions sont 
considérablement plus élevées qu’à la même période en 2010, alors que seulement 38 p. 100 des 
répondants se sentaient en sécurité et 39 p. 100 estimaient que les conditions s’amélioraient.  
 
La formation est également demeurée l’une des 
pierres angulaires du développement de la PNA. 
Ce trimestre, le gouvernement du Canada a 
continué de renforcer les capacités de la PNA à 
planifier, diriger et gérer ses opérations 
quotidiennes en offrant à 26 recrues un cours de 
formation des officiers et en formant 40 agents 
dans le cadre de deux cours sur le leadership et la 
gestion. Le regretté chef de police de la province 
de Kandahar, Khan Muhammad Mujahid, tué 
dans un attentat suicide le 15 avril 2011, a créé 
l’équipe afghane d’aide à la formation, qui 
s’inscrit dans le cadre de la prise en charge de la 
formation par les Afghans. L’équipe d’aide à la 
formation a été constituée afin que le quartier 
général de la PNA de Kandahar puisse évaluer et 
surveiller correctement les services des bureaux auxiliaires et obliger les commandants de police 
des districts à rendre des comptes concernant tout ce qui touche leur personnel, les activités de 
logistique, les opérations et l’équipement, notamment les fusils et les munitions. 

© MANUA 
Défilé de la Police nationale afghane à Kaboul 

 
En mars, une cérémonie a été organisée pour souligner le transfert du Centre de formation de 
l’Équipe provinciale de reconstruction de Kandahar des mains du gouvernement du Canada à 
celles du ministère de l’Intérieur de l’Afghanistan et de la Mission de formation de l’OTAN en 
Afghanistan. Ce centre deviendra un satellite du centre régional de formation de Kandahar, ce 
qui signifie qu’il sera sous la direction des FNSA. Dans le cadre de la cérémonie, on a souligné 

                                                 
1 Paraphrase d’une déclaration du brigadier-général Habibi lors d’une téléconférence vidéo sur la mission du Canada 
en Afghanistan (octobre 2010) 
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la collaboration soutenue du Canada et de l’Afghanistan en ce qui concerne la réforme des forces 
policières et le renforcement des capacités. 
 
La police civile du Canada a continué d’encadrer les agents de la PNA au quartier général de 
Kandahar, et a contribué au développement du leadership en assurant le mentorat individuel aux 
chefs de police des districts de Dand et de Panjwayi. Elle a également participé à la formation en 
matière d’arrestations, de recherches et de saisies de l’équipe provinciale d’intervention. Ce 
trimestre, le Canada a dépassé les objectifs qu’il s’était fixés à l’égard de l’infrastructure 
policière, notamment en mettant sur pied à Kandahar un sous-commissariat de police qui servira 
de modèle pour la province. 
 
Le ministère de l’Intérieur a continué de prendre en main sa propre réforme institutionnelle et 
celle de la PNA en souscrivant aux recommandations formulées par son groupe de travail sur la 
réforme, qui était coprésidé par le Canada. On recommande notamment l’instauration d’une 
surveillance indépendante civile, l’élaboration de mécanismes d’affaires internes efficaces, et la 
mise en œuvre d’un code de conduite exécutoire. 
 
Le Ministère s’emploie également à rehausser la qualité de la recherche et des conseils destinés 
au ministre. À cette fin, le Canada a soutenu son unité des politiques et formulé des conseils 
techniques afin d’améliorer un système de planification stratégique qui permettra de procéder à 
des examens périodiques du plan d’action pour la PNA. Il a en outre financé trois ateliers sur les 
politiques visant à former les prochains dirigeants à l’élaboration de politiques. 
 
Les Forces canadiennes (FC) jouent également un rôle actif auprès de la PNA, dont tous les 
aspects de la formation dispensée dans le cadre de la Mission de formation de l’OTAN en 
Afghanistan ont été confiés dès le début, en novembre 2009, à un major-général canadien. À 
l’échelle régionale, une équipe de 30 membres des Forces canadiennes encadre le personnel de 
l’état-major de la PNA, dont relèvent l’ensemble des opérations de la PNA et toute la formation 
offerte dans les régions du Sud de l’Afghanistan. Par ailleurs, les équipes de liaison et de 
mentorat opérationnel de police des Forces canadiennes travaillent auprès de la PNA dans les 
districts de Panjwayi et de Dand. Leur rôle consiste à conseiller et à aider les deux chefs de 
police de district qui recrutent de nouveaux membres de la PNA, en contribuant à la coordination 
des activités de formation des nouveaux policiers et en veillant à ce que tous soient bien équipés.  
 
Au cours du trimestre, les experts canadiens des services correctionnels ont donné aux membres 
de l’équipe d’intervention d’urgence constituée à la prison de Sarpoza une formation axée 
notamment sur le recours à des solutions non létales en cas de crise, afin d’assurer la sécurité des 
détenus et du personnel. Le Canada a également soutenu des projets d’infrastructure comme la 
modernisation des installations de production alimentaire ainsi que des systèmes d’électricité et 
de plomberie, afin d’améliorer les conditions de vie pour tous à l’intérieur des murs. 
 
L’évasion de plus de 480 détenus en avril 2011 a représenté un revers majeur pour les Afghans et 
la communauté internationale, y compris le Canada, car elle a exposé l’instabilité du programme 
d’encadrement et de formation dispensée à la prison ainsi que les faiblesses institutionnelles. 
Le prochain rapport trimestriel fera état de cet événement plus en détail. Cela dit, il faut quand 
même se rappeler que grâce aux efforts déployés par le Canada, les conditions à la prison 
Sarpoza se sont améliorées par rapport à ce qu’elles étaient en 2007. 
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La participation du Canada à la réforme du secteur de la justice de Kandahar est également un 
facteur essentiel à l’avancement du leadership afghan en ce qui concerne la primauté du droit. 
La contribution du Canada a grandement amélioré les capacités de rédaction et de révision de 
lois du ministère de la Justice. En outre, une base de données dont le Canada a fait don au pays 
facilite la recherche juridique et favorise la connaissance des lois en vigueur.  
 
La Canada a dépassé les objectifs qu’il s’était fixés à l’égard des infrastructures du secteur de 
la justice, à savoir offrir des conditions de vie et de travail plus sécuritaires aux responsables de 
la justice de Kandahar. Il a fourni de l’équipement à certains des principaux bureaux du ministère 
de la Justice à Kandahar et dans les districts environnants, y compris l’organe responsable des 
droits (Huquq) et le bureau spécial du procureur de la jeunesse. Grâce à ces initiatives, les 
responsables de la justice peuvent effectuer leur travail de manière permanente dans les districts, 
ce qui élargit la présence du gouvernement et accroît l’accès à la justice formelle pour 
les Afghans. 
 
Priorité 2 : Renforcer la capacité institutionnelle afghane d’offrir des services essentiels et de 
promouvoir la croissance économique et, du même coup, améliorer le niveau de confiance des 
Kandaharis en leur gouvernement.  
 
L’objectif du Canada à l’égard de cette priorité est le suivant : d’ici 2011, que l’administration de 
la province de Kandahar et les principaux ministères du gouvernement de l’Afghanistan soient 
davantage en mesure d’assurer les services de base dans les districts clés de la province. 
 
La prestation durable des services de base par des institutions afghanes est essentielle pour 
l’avenir du pays et le bien-être de sa population. Le projet de premier plan du Canada visant à 
remettre en état le barrage Dahla et son réseau d’irrigation appuie l’atteinte de cet objectif, et 
d’importants progrès ont été accomplis à cet égard durant le trimestre visé. La période sèche de 
l’hiver a permis de construire un certain nombre d’ouvrages et de procéder à des réparations. On 
a ainsi pu terminer la remise en état de 25 km de canaux principaux et de 19 canaux secondaires, 
ce qui porte le total à 43 km de canaux principaux et à 27 canaux secondaires. 
 
En outre, la remise en état des 1,6 km du réseau d’évacuation du canal Baba Wali est terminée, et 
le travail d’arpentage et de conception en ce qui concerne le prolongement de 0,8 km jusqu’à la 
rivière Arghandab se poursuit. Des compteurs d’eau ont été installés dans 27 canaux secondaires. 
Les travaux à venir concernant le barrage Dahla et le réseau d’irrigation de l’Arghandab offriront 
aux fermiers afghans des possibilités nouvelles d’agriculture et d’assurer un revenu. 
 
Dans le cadre du Programme d’initiatives locales à Kandahar, le Canada a aidé les Kandaharis à 
accéder à une variété de possibilités économiques et à avoir un plus grand contrôle sur leurs 
moyens de subsistance. Par exemple, au cours du trimestre, 208 agriculteurs ont reçu une 
formation visant à leur enseigner comment augmenter la productivité de leurs champs de 
grenades et de leurs vignes. Grâce à cette formation, la valeur des récoltes a pratiquement 
doublé. En outre, un projet d’élevage artisanal des volailles a profité à plus de 900 personnes 
(dont 50 p. 100 étaient des femmes) et amélioré la sécurité alimentaire et le revenu des familles.  
 

  www.afghanistan.gc.ca 7



Je veux que ma fille soit 
comme les membres de ma 
famille. Ils sont éduqués et 
leur vie en est grandement 
améliorée. ─ Parent 

Sur le plan de l’éducation, le Canada a fourni un appui 
considérable au ministère de l’Éducation afin de 
renforcer son leadership. Il a notamment assuré le soutien 
technique nécessaire à la création, en 2009, du Conseil de 
développement de l’éducation (maintenant appelé 
Conseil de développement des ressources humaines) que 
le Canada a coprésidé par le passé avec le Ministère. Les 
activités essentielles de coordination et de prise de décisions du Conseil ont permis au Ministère 
de développer et de solidifier son leadership en matière de gestion. 
 
En outre, la contribution du Canada au Programme d’amélioration de la qualité de l’éducation 
(PAQE) du gouvernement de l’Afghanistan contribue à renforcer l’ensemble du secteur. C’est 
ainsi que le Canada a appuyé la création de plus de 10 000 comités de gestion scolaire qui 
travaillent avec le gouvernement à améliorer la qualité et l’accessibilité de l’éducation dans les 
régions mal desservies et éloignées. De plus, au cours du trimestre le ministère de l’Éducation a 
terminé deux autres écoles, ce qui porte à 41 le nombre d’écoles construites ou remises en état 
dans le cadre de notre programme de premier plan dans le secteur. 
 
Dans le contexte du programme d’éducation communautaire du ministère de l’Éducation, le 
Canada a financé la mise sur pied de plus de 4 000 écoles communautaires à l’échelle du pays, y 
compris des centaines dans la province de Kandahar. Ce programme vient compléter le système 
d’enseignement régulier en offrant des services dans les régions rurales et éloignées de 
l’Afghanistan, où la distance limite l’inscription et la participation des étudiants, surtout celles 
des filles. Le Canada, par l’intermédiaire de partenaires ayant de l’expérience en matière 
d’éducation, comme Building Resources Across Communities (BRAC) et Aide à l’enfance, 
s’emploie à renforcer les capacités du Ministère de sorte qu’il soit un jour en mesure d’intégrer 
ces écoles communautaires au système régulier. 
 
L’éducation communautaire est d’une importance cruciale pour les étudiants, les parents et les 
enseignants. Elle est tout particulièrement importante pour donner aux filles un accès initial à 

l’éducation. Voici ce qu’a déclaré un parent : 
« Je veux que ma fille soit comme les 
membres de ma famille. Ils sont éduqués et 
leur vie en est grandement améliorée2. »  
 
En ce qui concerne la croissance 
économique, l’amélioration des moyens de 
subsistance aidera les collectivités de 
l’Afghanistan à prendre en main leur 
développement à long terme. C’est pourquoi 
l’appui du Canada en matière de croissance 
économique est essentiel pour établir le 
leadership afghan dans le secteur privé. Le 

Canada verse des fonds à la Fondation Aga Khan Canada, qui a pour mission d’accélérer le 
développement communautaire en Afghanistan au moyen de deux grands programmes, soit un 

Avec l’appui de la Fondation Aga Khan 
Afghanistan, […] j’ai reçu de la formation 
et j’ai beaucoup appris au sujet de la 
plantation de semis de pommes, du 
greffage, de la gestion des plantations et 
de la mise en marché des produits. 
Auparavant, je gagnais 400 $US par an, 
mais maintenant que je possède une 
pépinière, je gagne plus de 2 000 $US par 
an. ─ Sayed Habib, un participant de la province 
de Parwan.  

                                                 
2 Financement de BRAC et d’Aide à l’enfance par l’ACDI, septembre et octobre 2010 
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programme visant la promotion des moyens de subsistance légaux dans le Nord du pays et un 
programme visant le renouvellement des collectivités (phase II). Chaque programme comprend 
un certain nombre d’initiatives (résolution de conflits, leadership, rédaction de propositions, etc.) 
ayant pour objectif d’encourager la collaboration dans le cadre de projets locaux. 
 
Ces programmes sont tout particulièrement importants pour faire avancer le développement de 
l’agriculture et la gestion des ressources naturelles. Voici ce que déclarait Sayed Habib, un 
participant de la province de Parwan qui doit subvenir aux besoins de 24 membres de sa famille : 
« Avec l’appui de la Fondation Aga Khan Afghanistan, […] j’ai reçu de la formation et j’ai 
beaucoup appris au sujet de la plantation de semis de pommes, du greffage, de la gestion des 
plantations et de la mise en marché des produits. Auparavant, je gagnais 400 $US par an, mais 
maintenant que je possède une pépinière, je gagne plus de 2 000 $US par an3. » 
 
Au cours du trimestre, Mennonite Economic 
Development Associates a mené à bien la 
mise en œuvre d’un projet de quatre ans 
financé par le Canada : Par la porte du 
jardin. Grâce aux conseils de 
développement communautaire, 90 groupes 
d’agricultrices ont été créés 
(2 349 participantes) dans neuf villages et 
ont reçu des services de soutien réguliers en 
matière d’agriculture. D’après les résultats, 
le revenu de chaque ménage a augmenté de 
manière importante, un plus grand nombre 
d’enfants fréquentent l’école, et la santé 
générale de chaque ménage s’est améliorée. 
Mais surtout, le rôle des femmes dans ces 
communautés a changé de manière 
spectaculaire. En effet, leur rôle de leadership dans les conseils de développement et dans les 
villages est maintenant plus fort.  

© MEDA 
Par la porte du jardin aide les Afghanes en leur 
enseignant comment obtenir de bons résultats dans leurs 
activités agricoles.  

 
Priorité 3 : Offrir une aide humanitaire aux populations extrêmement vulnérables, y compris 
les réfugiés et les personnes rapatriées et déplacées à l’intérieur du territoire. 
 
Le Canada vise à ce que, en 2011, l’aide humanitaire soit accessible aux populations les plus 
vulnérables, y compris les réfugiés afghans ainsi que les personnes rapatriées ou déplacées à 
l’intérieur de la province de Kandahar et dans l’ensemble du pays.  
 
Au cours du trimestre, en partenariat avec le Programme alimentaire mondial (PAM), le Canada 
a atteint l’objectif qu’il s’était fixé de faire en sorte que les Afghans nécessiteux reçoivent l’aide 
alimentaire dont ils ont besoin. Plus de 6,5 millions de personnes ont bénéficié du PAM en 2010, 
principalement dans les campagnes et les régions éloignées où les vivres se font rares. 
 

                                                 
3 Rapport semestriel de la Fondation Aga Khan, Programme de renouvellement des collectivités phase II, avril à 
septembre 2010 
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Quand il pleut, il n’y a pas de 
travail… tout ce que nous 
pouvons nous offrir, c’est du pain 
et du thé. Maintenant, je suis très 
heureux; je peux passer au 
magasin et on me remettra tout ce 
que je veux. ─ Ghulam Rasool, 
un travailleur journalier de la province de 
 angarhar 

Le PAM a également contribué, de concert avec 
l’Autorité nationale de gestion des catastrophes en 
Afghanistan, à étendre aux grandes villes le nouveau 
modèle d’assistance alimentaire selon lequel les 
bénéficiaires recevront des bons alimentaires plutôt 
que des rations. Ainsi, les commerçants locaux 
bénéficieront aussi de ce système qui stimulera le 
commerce local. Comme le disait Ghulam Rasool, un 
travailleur journalier de la province de Nangarhar qui 
doit nourrir sa famille de douze : « Quand il pleut, il 
n’y a pas de travail… tout ce que nous pouvons nous offrir, c’est du pain et du thé. Mais 
maintenant, je suis très heureux; je peux passer au magasin et on me remettra tout ce que 
je veux.4 »  
 

Au cours du trimestre, le Canada a également 
continué de travailler à son projet d’éradication de 
la poliomyélite à l’échelle nationale. La campagne 
lancée dans le Sud du pays de janvier à février 
2011 a permis de vacciner 1,26 million d’enfants, 
dont 387 000 dans la province de Kandahar. 
L’objectif initial était de 1,33 million.  
 
Durant cette même période, des équipes mobiles 
installées dans des postes de contrôle, des gares 
d’autobus et des marchés publics ont vacciné les 
enfants se trouvant à l’extérieur de leur foyer. 
Pour la Journée nationale d’immunisation, en 
mars, l’objectif était de vacciner plus de 
1,33 million d’enfants, dont plus de 416 000 à 

Kandahar. Afin de maximiser les effets sur la santé, des comprimés vermifuges ont été 
administrés en même temps que le vaccin oral. Depuis le début de 2011, un seul nouveau cas de 
poliomyélite a été signalé en Afghanistan comparativement à huit pour la même période en 2010. 
Vingt-cinq cas ont été rapportés en 2010 contre 38 en 2009. 

© PAM/Challiss McDonough 
Une veuve, mère de neuf enfants, indique à un 
marchand de Jalalabad ce qu’elle compte se 
procurer avec son bon d’achat alimentaire. 

 

                                                 
4 Programme Alimentaire Mondial, Les Afghans vulnérables peuvent désormais choisir leur repas grâce à des bons 
d’achat alimentaire 
http://www.wfp.org/stories/wfp-food-vouchers-afghan-poor-choose
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Les campagnes de vaccination nécessitent 
l’intervention de milliers d’intervenants en 
matière de santé et de bénévoles. Au cours du 
trimestre, plus de 20 000 personnes ont 
contribué au succès de la première série de 
journées infranationales d’immunisation 2011, 
dont 260 coordonnateurs de districts, plus de 
1 500 chefs de services regroupés, 
17 700 vaccinateurs bénévoles, 690 moniteurs et 
plus de 1 500 mobilisateurs communautaires 
(souvent des chefs religieux, des enseignants et 

des agents de santé communautaire). L’impact des campagnes de vaccination est clair, comme 
l’indique ce témoignage de Jan Agha, de la province de Paktiya : « À cause de mon apathie, l’un 
de mes enfants a souffert d’une déficience liée à la poliomyélite, à Peshawar, et il en est mort. 
C’est une grave erreur que je ne peux oublier ni ne veux répéter. Tous les parents doivent faire 
vacciner leurs enfants contre cette maladie contagieuse5. » 

À cause de mon apathie, l’un de mes 
enfants a souffert d’une déficience liée à 
la polio, à Peshawar, et il en est mort. 
C’est une grave erreur que je ne peux 
oublier ni ne veux répéter. Tous les 
parents doivent faire vacciner leurs 
enfants contre cette maladie 
contagieuse. ─ Jan Agha, province de 
Paktiya 

 
Le Canada a en outre poursuivi ses activités de déminage et maintenu son appui au Programme 
antimines pour l’Afghanistan. En mars 2011, une superficie de 657 kilomètres carrés avait été 
rendue à la population et plus de 590 000 personnes avaient été sensibilisées aux dangers des 
mines, ce qui dépasse les objectifs que le Canada s’était fixés dans les deux cas. Grâce, en partie, 
au soutien du Canada, 16 000 enseignants sont maintenant en mesure de donner ce genre de 
formation dans tout le pays.  
 

Le Programme antimines pour l’Afghanistan comporte 
notamment des projets de déminage communautaires 
conçus avec le concours de partenaires afghans, en 
collaboration étroite avec les chouras ainsi qu’avec les 
conseils de développement communautaire. Au-delà de 
leur importance manifeste, ces projets stimulent 
l’économie des petites localités rurales en offrant un 
salaire aux participants et en permettant la réutilisation 
des terrains déminés.  
 © Jacob Simkin/Centre d’action anti-mines de 

l’Afghanistan 
Ces enfants afghans reviennent du Pakistan. 
Le village où ils habitent était couvert de 
mines, mais il est maintenant possible de s’y 
installer et de former une communauté. 

Priorité 4 : Renforcer la sécurité frontalière et 
faciliter le dialogue bilatéral entre les autorités 
afghanes et pakistanaises. 
 
Au chapitre de la sécurité frontalière, le Canada vise à 

ce que, en 2011, les institutions afghanes, en coopération avec le Pakistan, soient davantage en 
mesure de gérer la frontière et de stimuler le développement économique de la région.  
 

                                                 
5 MANUA, Afghanistan launches first polio campaign of the year http://unama.unmissions.org
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Le Canada participe à une initiative internationale concertée visant à améliorer la sécurité aux 
frontières afghanes, et ce, par différents moyens : dialogue, formation, projets d’infrastructure. 
Au cœur de cet effort se trouve le Processus de Dubaï, une série de rencontres visant à 
promouvoir la coopération, aux échelons supérieurs, entre les autorités afghanes et pakistanaises 
responsables de la gestion des frontières. 
 
Des progrès ont été réalisés relativement aux divers engagements pris dans le cadre du Processus 
de Dubaï, notamment l’inauguration par le Pakistan du bureau de liaison frontalier à la passe de 
Torkham et à la passe de Khyber. Un bureau de liaison avait déjà été mis en place du côté 
afghan. De part et d’autre, on travaillera à mieux coordonner les activités de lutte contre le trafic 
de stupéfiants et d’application de la loi. Comme suite aux efforts découlant du Processus de 
Dubaï en vue de promouvoir une telle coopération stratégique et tactique, des formateurs 
détachés par la Serious Organised Crime Agency du Royaume-Uni ainsi que par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime ont procédé à cet égard à un exercice de simulation en 
février. Au total, neuf agents ont reçu la formation requise dans le cadre de cet exercice. 
 
Les discussions se sont poursuivies avec le gouvernement de l’Afghanistan en vue de 
l’aménagement, à Weish, d’un poste frontalier qui lui donnera une capacité accrue de gérer les 
processus d’immigration et de contrôle douanier, générera de nouveaux revenus et contribuera à 
régir la circulation des biens et des personnes. La construction de ce poste sera financée par les 
Américains, au terme d’une étude de faisabilité, une étude de développement des infrastructures 
sociales et d’une évaluation des obus non explosés financées par le Canada.  
 
Priorité 5 : Contribuer à renforcer la capacité de l’Afghanistan à se gouverner de façon 
démocratique par la mise en place d’institutions publiques et de processus électoraux efficaces 
et responsables.  
 
Le Canada s’attend à ce que, en 2011, les institutions locales, provinciales et nationales, et plus 
particulièrement dans la province de Kandahar, fassent preuve d’une capacité accrue de 
gouvernance démocratique au chapitre des délibérations relatives aux programmes et aux 
services publics et de leur exécution, ainsi que de la tenue d’élections tout en prenant en compte 
les préoccupations que soulèvent toujours les cas de corruption généralisés. 
 
L’aide du Canada s’est surtout articulée autour des moyens de permettre au gouvernement de 
l’Afghanistan de gérer lui-même, et de plus en plus, les affaires du pays. Tout aussi importants 
sont les efforts déployés au niveau de la société civile afghane, afin que les citoyens soient mieux 
éduqués, que le gouvernement rende compte de ses actions, et surtout, que les voix des Afghanes 
soient enfin entendues.  
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Grâce au Programme de solidarité nationale (PSN), le Canada a contribué à la mise en place, 
presque partout au pays, de conseils de développement communautaires dont les membres sont 
élus de façon démocratique. Les collectivités bénéficient de subventions destinées à financer des 
petits projets devant répondre aux besoins immédiats, comme la réparation ou l’élargissement du 
réseau routier ainsi que l’établissement de 
systèmes d’irrigation. Le PSN a également joué 
un rôle déterminant dans l’accession officielle des 
femmes aux processus décisionnels. Comme le 
soulignait une citoyenne de la province de 
Deykandi, « le PSN permet aux hommes et aux 
femmes de prendre ensemble les décisions… 
C’est la première fois que l’on demande l’opinion 
des femmes du village concernant un projet6. » 

Le PSN permet aux hommes et aux 
femmes de prendre ensemble les 
décisions… C’est la première fois 
que l’on demande l’opinion des 
femmes du village concernant un 
projet. ─ Participantes de la province de 
Deykandi 

 
Au niveau infranational, le Canada a également travaillé à renforcer les capacités des 
fonctionnaires du gouvernement en poste dans la province de Kandahar de veiller à la prestation 
des services et de faire valoir les préoccupations locales par l’entremise du Programme de 
gouvernance sous-nationale en Afghanistan (PGSA). Celui-ci travaille en étroite collaboration 
avec le gouvernement, notamment avec la Direction indépendante pour la gouvernance locale, à 
rendre les structures de gouvernance infranationales plus efficaces et plus inclusives. La 
prestation des services offerts aux Afghans dépend, en définitive, d’une présence accrue du 
gouvernement et d’une bureaucratie plus efficace.  
 
Sous l’égide du PGSA, des progrès ont pu être réalisés au niveau de l’élaboration des plans 
stratégiques provinciaux dans cinq provinces, dont celle de Kandahar. Les 34 provinces 
devraient s’être dotées d’ici 2013 d’une feuille de route établissant les mesures à prendre en 
matière de gouvernance, de sécurité et de développement. Tout au long du trimestre, elles ont 
continué de recueillir, d’analyser et de valider les données requises, de concert avec les 
ministères responsables. Les efforts déployés en vue d’établir un gouvernement efficace dans les 
districts clés de la province de Kandahar, dans le cadre du PGSA et du programme d’application 
des projets au niveau des districts, ont permis d’amorcer un véritable dialogue public, notamment 
dans les districts de Dand et de Panjwayi. 
 
Le Canada défend activement les droits de la personne en Afghanistan. Il reste d’ailleurs le plus 
important donateur de la Commission afghane indépendante des droits de la personne (CAIDP). 
Il préside le comité des donateurs depuis le 1er janvier 2011, ce qui l’amène à coordonner les 
différents appuis aux travaux de la CAIDP ainsi qu’à faciliter les échanges entre l’institution et 
les autres parties en cause, dont les pays donateurs eux-mêmes et le gouvernement de 
l’Afghanistan. Chef de file de la promotion et de la protection des droits fondamentaux dans le 
pays, la CAIDP continue de consolider son leadership en organisant notamment des séances de 
formation et de sensibilisation dont 3 000 Afghans ─ y compris plus de mille femmes ─ ont pu 
bénéficier au cours du trimestre.  
 

                                                 
6 Financée par l’ACDI et son pendant suisse : A Study of Gender Equity through the National Solidarity 
Programme’s Community Development Councils, Comité danois d’aide aux réfugiés afghans, octobre 2010 
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Leadership afghan efficace dans le district de Dand 
 
Au cours des deux dernières années, grâce aux efforts concertés de tous les ministères 
participant à la mission, le Canada a vu surgir une structure de gouvernance crédible et 
légitime dans le district de Dand. 

En mai 2009, Dand était un sous-district semi-autonome de la province de Kandahar. 
La FIAS n’y avait pas de base permanente et la sécurité était assurée par une petite force 
policière qui n’était visible que dans quelques villages. Il n’y avait aucun gouvernement 
responsable reconnu, mais une petite administration locale exerçait certains pouvoirs dans 
les régions rurales et semi-rurales situées au sud de la ville de Kandahar. Cette entité ne 
jouissant d’aucune reconnaissance officielle se chargeait d’une bonne partie des affaires 
locales en s’appuyant sur les chouras traditionnelles, soit les assemblées des anciens. Les 
anciens qui participaient à ces réunions périodiques étaient non pas élus mais nommés, et ils 
ne représentaient qu’un petit nombre de villages du district. La région n’avait aucun lien 
officiel avec les ministères du gouvernement central, dont l’appui était essentiel à la mise en 
œuvre de tous les programmes nationaux. Tout passait par l’énergique gouverneur du 
district. En son absence, rien ne bougeait.  

En deux ans, grâce à une présence permanente et efficace des forces de sécurité afghanes, et 
aux programmes canadiens de mentorat et de développement relatifs à la gouvernance, le 
district de Dand est sorti de l’ombre pour devenir un modèle évident de renforcement des 
capacités des leaders afghans. 

Aujourd’hui, Dand est un district en bonne et due forme et son gouvernement s’est 
transformé. De nouveaux employés ont été recrutés et le conseil du district s’est mué en un 
organe plus apte à gouverner. Il se compose de représentants élus de tous les villages du 
district. Ses nombreux sous-comités se réunissent régulièrement et travaillent à régler les 
problèmes locaux. Les changements observés à Dand sont prodigieux.   

Priorité 6 : Faciliter les efforts dirigés par les Afghans en vue d’une réconciliation politique. 
 
Le Canada s’attend à ce que, en 2011, les initiatives nationales et provinciales du gouvernement 

afghan favorisent la réconciliation politique et reçoivent 
l’appui du Canada en temps opportun. 
 
Il est absolument essentiel que le processus de 
réconciliation soit dirigé et pris en charge par les 
Afghans. Au cours du trimestre, les membres du Haut 
conseil de la paix ─ responsable du processus ─ ont posé 
d’importants gestes de prise de contact et ont rencontré 
les dirigeants du Pakistan, de la Turquie, de l’Arabie 
saoudite et d’autres pays de la région. 
 © Pajhwok Afghan News 

Le président Hamid Karzaï prend la 
parole lors de la première réunion du 
Haut conseil de la paix, au palais 
présidentiel.  
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En ce qui concerne la réintégration des combattants afghans, le Programme afghan de paix et de 
réintégration a été lancé dans un certain nombre de provinces. Ce programme, organisé et 
administré par les Afghans, offre aux insurgés la possibilité de déposer les armes et de se joindre 
aux collectivités. Les comités de paix provinciaux jouent un rôle clé dans les efforts déployés à 
cet égard. Un certain nombre de comités ont été créés dans plusieurs provinces au cours du 
trimestre, notamment celles de Helmand, de Kondôz et de Khost. Il en existe actuellement dans 
25 provinces afghanes.  
 
IV. Conclusion 
 
Le renforcement du leadership afghan et la prise en charge des institutions liées à la gouvernance 
et à la société civile se situent au cœur même des aspirations du peuple afghan, et c’est autour de 
ces thèmes que se bâtira l’avenir du pays. Le Canada soutient activement ces objectifs dans le 
cadre de partenariats continus voués à la paix et à la prospérité en Afghanistan.  
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Annexe 
 
Vision�
 
Une province de Kandahar plus sécuritaire et bien dirigée qui peut offrir des services essentiels à ses citoyens, cela grâce à l’appui d’un 
gouvernement national plus en mesure d’assurer sa sécurité, de gérer ses frontières et de soutenir à long terme les gains réalisés en matière de 
stabilité et de reconstruction. 
 
Priorités 
 

• Formation et encadrement des Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan 
• Services essentiels 
• Aide humanitaire 
• Sécurité frontalière et dialogue 
• Développement démocratique et institutions nationales 
• Réconciliation politique 

 
Afin de soutenir cette vision et les priorités énoncées dans le présent rapport, le gouvernement du Canada a établi un certain nombre de repères et 
d’indicateurs de progrès qui permettront : 
 

• d’évaluer l’importance des progrès réalisés ou non, le cas échéant; 
• de déterminer s’il doit rajuster ses méthodes et le moment auquel il doit le faire, au besoin, compte tenu de la complexité de la situation; 
• de rendre compte des résultats aux Canadiens en toute franchise. 

 
L’établissement de repères et d’indicateurs de progrès en Afghanistan constitue une tâche complexe puisque la production de rapports dépend de 
la capacité à recueillir des renseignements dans une zone de conflit. 
 

• Les repères sont des éléments de référence qui permettent d’évaluer les progrès réalisés concernant des priorités en particulier. Il peut 
s’agir de repères quantitatifs, qui prennent la forme de cibles numériques, ou qualitatifs, qui permettent par exemple d’évaluer la 
perception du public ou d’évaluer la mise en œuvre de politiques et de programmes.  

• Les indicateurs de progrès fournissent des renseignements précis sur la façon dont les travaux liés aux éléments de référence évoluent. Ils 
présentent une difficulté qui tient à la nécessité de rendre des comptes à leur sujet chaque trimestre.  

• Les bases de référence renvoient à l’état des faits nouveaux associés aux indicateurs de progrès; il s’agit d’éléments fixes qui ne changent 
pas au fil du temps. 

• Les cibles représentent les progrès que nous espérons avoir réalisés d’ici 2011. Certaines cibles ont déjà été atteintes. 
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Formation et encadrement des Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan
 
Contexte : Les repères permettant de mesurer les progrès de l’Armée nationale afghane (ANA) sont très précis et conformes aux initiatives générales de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord pour la formation de l’ANA. Les repères s’appuient sur des indicateurs tant qualitatifs que quantitatifs et visent à 
renforcer l’efficacité des forces policières, de l’appareil judiciaire et du système carcéral. Un certain nombre de facteurs externes auront une incidence sur notre 
capacité d’accomplir des progrès dans ces domaines. La violence insurrectionnelle qui cible intentionnellement la police afghane a entraîné des taux élevés de 
décès, de blessures et de désertion, ce qui nuit à l’efficacité de la police et limite notre capacité d’offrir un suivi aux policiers formés. Le Canada est l’un des 
nombreux acteurs qui contribuent à la réforme visant la primauté du droit : les ministères afghans dirigent ce processus, et d’importants partenaires 
internationaux jouent des rôles cruciaux. 
 
Repère : Augmenter, dans la province de Kandahar, le nombre de kandaks de l’ANA (bataillons de l’Armée) qui peuvent mener des opérations de sécurité 
de façon presque autonome, et accroître les capacités des états-majors de leurs brigades.
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de kandaks de l’ANA 
(et d’états-majors de leurs brigades) 
capables de planifier, d’exécuter et de 
maintenir des opérations de façon 
presque autonome. 

L’un des cinq kandaks de l’ANA est 
tout à fait capable de planifier, 
d’exécuter et de maintenir des 
opérations de façon presque autonome 
(juin 2008). 

Quatre des cinq kandaks de l’ANA 
(et les états-majors de leurs brigades) 
seront tout à fait capables de 
planifier, d’exécuter et de maintenir 
des opérations de façon presque 
autonome. 

Les états-majors et quatre de 
six kandaks* de l’ANA sont capables 
de planifier, d’exécuter et de 
maintenir des opérations de façon 
presque autonome. Les résultats 
demeurent inchangés depuis le 
trimestre précédent. 
 
*Un kandak additionnel a été 
déployé dans la ZR du Canada. 
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Repère : Augmenter ou maintenir les effectifs réels (troupes formées, prêtes et disponibles pour les opérations) des kandaks de l’ANA et des états-majors de 
leurs brigades dans la province de Kandahar.
  

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Les effectifs réels des kandaks de 
l’ANA (et les états-majors de leurs 
brigades) dans la province 
de Kandahar. 
 

L’un des cinq kandaks de l’ANA a 
un effectif réel de 67 %, et les autres 
en ont un de plus de 80 %. L’effectif 
réel des états-majors de brigade de 
l’ANA est de 77 % (juin 2008). 

Maintenir l’effectif réel des kandaks 
de l’ANA (et des états-majors de 
leurs brigades) à au moins 70 % dans 
la province de Kandahar. 
 

Les états-majors de brigade et 
cinq kandaks ont un effectif réel de 
70 % ou plus. Il s’agit d’une 
importante amélioration par rapport 
au trimestre précédent, où seuls les 
états-majors et deux kandaks avaient 
atteint ce niveau. La Force 
opérationnelle de Kandahar signale 
que l’effectif global de la brigade a 
augmenté, et que les taux 
d’absentéisme (avec ou sans 
permission) ont diminué. Les 
stratégies d’atténuation mises en 
œuvre, comme le renforcement du 
leadership des compagnies, 
pourraient expliquer cette 
amélioration. 

 
 
 
 

Repère : Augmenter progressivement le fardeau de l’ANA en matière de sécurité dans la zone de responsabilité (ZR) des Forces canadiennes�. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage d’opérations de 
sécurité exécutées par l’ANA dans 
la ZR des Forces canadiennes. 

Dans une proportion de 45 %, les 
opérations de sécurité ont été 
exécutées par l’ANA dans la ZR des 
Forces canadiennes (avril 2009). 

Dans l’ensemble, 65 % des 
opérations de sécurité seront 
exécutées par l’ANA dans la ZR des 
Forces canadiennes. 

Au cours du trimestre, presque toutes 
les opérations exécutées dans la ZR 
des Forces canadiennes ont été 
dirigées en partenariat – les Forces 
canadiennes et l’ANA ont collaboré 
afin d’atteindre un objectif 
opérationnel commun. Les résultats 
demeurent inchangés depuis le 
trimestre précédent. 

 

                                                 
1 Les « opérations de sécurité » englobent les opérations de l’ANA, qu’elle mène seule ou avec les forces internationales de coalition, ainsi que les opérations lancées par des 
forces internationales de coalition sans la participation de l’ANA. « Exécutées » s’entend des opérations auxquelles l’ANA a participé, et « dirigées », des opérations planifiées par 
l’ANA et auxquelles ses forces ont participé. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage d’opérations de 
sécurité dirigées par l’ANA dans la 
ZR des Forces canadiennes. 

Dans une proportion de 45 %, les 
opérations de sécurité ont été dirigées 
par l’ANA dans la ZR des Forces 
canadiennes (avril 2009). 

Dans l’ensemble, 65 % des 
opérations de sécurité seront dirigées 
par l’ANA dans la ZR des Forces 
canadiennes. 

Au cours du trimestre, l’ANA a 
dirigé 12 des 16 grandes opérations 
de sécurité réalisées dans la ZR des 
Forces canadiennes, soit environ 
75 %, une hausse comparativement à 
31 % au trimestre précédent. Les 
forces de la coalition en ont dirigé 
quatre.  

 
 

Repère : Accroître le nombre de districts clés où l’ANA est perçue par la majorité de la population comme une force professionnelle et efficace qui 
contribue à son bien-être au sein des districts clés de la province de Kandahar.
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de districts clés où l’ANA 
obtient un niveau de confiance d’au 
moins 85 %2. 

L’ANA obtient un niveau de 
confiance d’au moins 85 % dans 
quatre des six districts clés 
(juin 2008). 

Maintenir ou accroître le nombre de 
districts clés où l’ANA obtient un 
niveau de confiance d’au 
moins 85 %. 

L’ANA a obtenu un niveau de 
confiance de 88 % dans un des 
six districts clés. Cependant, le 
niveau de confiance a diminué dans 
tous les autres districts clés par 
rapport au trimestre précédent. À 
l’échelle de la province, le taux de 
confiance à l’égard de l’ANA a 
baissé de 5 %.  

 
Repère : Accroître le nombre de districts clés de la province de Kandahar où une amélioration des conditions de sécurité est perceptible.
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de districts clés où la 
majorité des Kandaharis estime que la 
sécurité s’améliore.  
 

La majorité des Kandaharis ne se sent 
pas en sécurité dans les six districts 
clés ou estime que la sécurité ne s’y 
améliore pas (juin 2008).  

La majorité des Kandaharis se sent 
en sécurité dans les six districts clés 
ou estime que la sécurité s’y 
améliore. 

Dans cinq des six districts clés, la 
majorité des Kandaharis interrogés 
ont déclaré se sentir en sécurité dans 
leur collectivité. En outre, dans cinq 
des six districts, les Kandaharis 
interrogés sont d’avis que les 
conditions de sécurité s’améliorent. 

 
 
 

                                                 
2 Le niveau de confiance obtenu par l’ANA équivaut à la perception d’être une force professionnelle et capable. 
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Repère : Accroître la capacité de la Police nationale afghane (PNA) de fournir des services efficaces dans les districts clés de la province de Kandahar.
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de membres de la PNA 
qui ont reçu une formation dans la 
province de Kandahar. 
 

Dans une proportion de 25 %, les 
membres de la PNA qui se trouvent 
dans les districts clés ont suivi la 
formation du programme Objectif 
développement des districts 
(août 2008)3.  

Dans l’ensemble, 80 % des membres 
de la PNA qui se trouvent dans les 
districts clés auront suivi la 
formation du programme Objectif 
développement des districts (ODD). 

Au cours du trimestre, la formation 
du programme ODD a été donnée à 
383 membres de la PNA dans les 
districts clés. La PNA compte 
actuellement 2 480 membres dans les 
six districts, et environ 73 % de 
ceux-ci ont reçu la formation du 
programme ODD.  
 
Depuis 2008, 3 578 membres de la 
PNA ont reçu la formation, ce qui 
surpasse l’objectif initial. Toutefois, 
bon nombre d’entre eux ont depuis 
été tués ou blessés dans l’exercice de 
leurs fonctions, ont quitté la PNA ou 
ont été affectés ailleurs. Par 
conséquent, la formation des 
membres de la PNA demeure une 
priorité pour le Canada et la FIAS. 

 
 
 
 
 
 

                                                 
3 Objectif développement des districts (ODD) est un programme en six étapes de réforme de la police qui consiste à former à nouveau, à équiper et à encadrer les corps de police 
de district, comme unités regroupées, pendant une période de six à huit mois (cependant, il dure généralement plus longtemps,). 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de forces de la PNA dans 
les districts clés ayant atteint le jalon 
de capacité numéro 2 : capables de 
planifier, d’exécuter et de maintenir 
des opérations de façon quasi 
autonome4. 

Aucune des forces de la PNA dans les 
districts clés n’est capable de 
planifier, d’exécuter et de maintenir 
des opérations de façon quasi 
autonome (août 2008). 

Dans l’ensemble, 80 % des forces de 
la PNA dans les districts clés seront 
capables de planifier, d’exécuter et 
de maintenir des opérations de façon 
quasi autonome.  

NOUVEAU – CIBLE ATTEINTE 
Des 15 unités de police affectées aux 
districts clés, 12 (soit 80 %) sont 
jugées « efficaces avec de l’aide » 
selon le nouveau modèle 
d’évaluation des capacités de la 
FIAS. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de projets liés à 
l’équipement et à l’infrastructure de la 
PNA achevés dans la province de 
Kandahar. 

Cinq postes secondaires permanents 
ont été construits et équipés dans les 
districts clés (août 2008). 
 

Parachèvement de 15 nouveaux 
projets d’infrastructure, p. ex. 
construction de postes secondaires ou 
de postes de contrôle, et 
modernisation de 15 installations 
existantes de la PNA dans les 
districts clés de la province de 
Kandahar. Les 15 nouvelles 
installations construites par le 
Canada dans la province de 
Kandahar seront dotées de 
l’équipement de base dont a besoin 
une unité de police opérationnelle. 

NOUVEAU – CIBLE ATTEINTE 
EN CE QUI CONCERNE 
L’INFRASTRUCTURE  
Six projets d’infrastructure ont été 
menés à bien au cours du trimestre, 
pour un total de 19 projets terminés à 
ce jour. 
 
CIBLE ATTEINTE POUR LA 
MODERNISATION DES 
INSTALLATIONS 
Trois projets de modernisation des 
installations de la PNA ont été menés 
à bien au cours du trimestre, pour un 
total de 28 à ce jour.  

 

                                                 
4 En avril 2010, la FIAS a mis au point un nouvel outil pour évaluer la capacité des FNSA basé sur des mesures qualitatives et quantitatives. Ce nouvel outil, connu sous le nom de 
Rating Definition Levels, a remplacé les évaluations de jalons de capacité. La PNA sera considérée comme ayant atteint l’indicateur de progrès « jalon de capacité 2 » si elle est 
évaluée comme étant « efficace avec de l’aide », ce qui signifie qu’elle est capable « de faire respecter la primauté du droit, d’assurer la sécurité dans leurs zones de responsabilité 
et de mener des opérations avec un appui limité de ses partenaires ». 
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Repère : Améliorer les installations de détention à Kandahar pour faciliter le travail de la PNA.
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de projets liés à 
l’équipement et à l’infrastructure qui 
sont achevés à la prison de Sarpoza et 
au centre de détention de la Direction 
nationale de la sécurité (DNS) de 
l’Afghanistan à Kandahar. 
 

Des réparations ont été effectuées 
immédiatement après l’attaque contre 
la prison de Sarpoza. Des évaluations 
détaillées des besoins concernant la 
modernisation en cours de 
l’infrastructure au centre de la DNS et 
à la prison de Sarpoza ont été 
effectuées, et des plans de projet ont 
été élaborés en collaboration avec le 
gouvernement afghan (août 2008).  

Parachèvement des 19 projets 
d’infrastructure prévus, p. ex. 
réparations à l’infrastructure de 
sécurité et réfection des cellules des 
prisonniers à la prison de Sarpoza, en 
conformité avec les normes 
internationales et les pratiques 
exemplaires. 
 
Concrétisation des 12 achats prévus; 
ainsi, de l’équipement de 
communication, des uniformes et du 
mobilier de bureau auront été livrés à 
la prison de Sarpoza, en conformité 
avec les normes internationales et les 
pratiques exemplaires. 

CIBLE ATTEINTE 
Au cours du trimestre, 12 projets 
d’infrastructure ont été réalisés et 
3 achats d’équipement ont été 
effectués. On a donc dépassé la cible 
de 2011, le total s’élevant à 
36 projets d’infrastructure et à 
18 achats d’équipement. 

 
 
 
 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de représentants des 
services correctionnels formés et 
encadrés à Kandahar. 
 

Au total, 23 agents de correction 
(30 %) et 1 cadre supérieur (50 %) ont 
terminé avec succès le programme de 
formation initiale, et 2 cadres 
supérieurs (100 %) suivent la 
formation en gestion (août 2008). 

Les agents de correction et les 
gestionnaires auront tous terminé 
avec succès les programmes de 
formation initiale et avancée. 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
huitième rapport trimestriel. Avec 
l’aide de mentors canadiens, les 
instructeurs afghans ont continué de 
former les recrues. Des experts de 
Service correctionnel du Canada ont 
également offert des cours spécialisés 
à l’équipe d’intervention d’urgence. 
Il y avait notamment un volet de 
formation des formateurs, qui a 
permis au personnel nouvellement 
formé d’offrir la formation à d’autres 
employés de la prison.  
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Repère : Renforcement du secteur de la justice pour que Kandahar tire parti de tribunaux efficaces et de juges, de procureurs, d’avocats de la défense et 
d’employés administratifs compétents.
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de programmes de 
formation offerts aux représentants de 
la justice à Kandahar.  

À l’heure actuelle, les représentants 
de la justice à Kandahar n’ont accès à 
aucun programme de formation 
(août 2008). 

Offrir quatre programmes de 
formation aux représentants de la 
justice qui pratiquent le droit et à 
ceux qui administrent le système 
judiciaire à Kandahar. 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
onzième rapport trimestriel. Un autre 
cours sur le droit civil et le droit 
commercial a été donné aux 
représentants de la justice à 
Kandahar. Le Canada a donc dépassé 
sa cible pour la formation des 
représentants de la justice.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de projets achevés qui sont 
liés à l’équipement et à l’infrastructure 
du secteur de la justice à Kandahar. 
 

Une infrastructure judiciaire 
minimale est en place. L’immeuble 
du procureur général et du ministère 
de la Justice a besoin de réparations. 
À Kandahar, il y a un palais de 
justice délabré, et les bureaux des 
juges et des procureurs sont 
inadéquats. Dans les autres districts, 
il n’y a que trois palais de justice qui 
ont tous besoin de rénovations.  

Cinq installations judiciaires, dont le 
bureau du procureur de la PNA, le 
bureau du procureur général et la 
Haute Cour de justice, seront 
construites ou rénovées afin de 
soutenir le système officiel de justice 
de la ville de Kandahar. 
Trois installations judiciaires, dont le 
bureau d’enregistrement (cadastre), 
le bureau du procureur de la PNA et 
la Haute Cour de justice, seront 
équipées afin de soutenir le système 
officiel de justice de la ville 
de Kandahar.  

NOUVEAU – CIBLE ATTEINTE 
AU CHAPITRE DE 
L’INFRASTRUCTURE  
Au cours du trimestre, deux projets 
d’infrastructure ont été menés à bien. 
La cible a été dépassée, puisqu’en 
tout, six projets d’infrastructure ont 
été achevés.  
 
CIBLE ATTEINTE AU 
CHAPITRE DE 
L’ÉQUIPEMENT  
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
huitième rapport trimestriel. 
Trois autres installations ont été 
équipées au cours du trimestre. La 
cible a été dépassée, puisqu’en tout, 
12 installations ont été équipées. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Une plus grande capacité du ministère 
de la Justice à rédiger, à réviser, à 
traduire et à promulguer les lois 
adoptées par le gouvernement afghan.
 

Le service de rédaction législative du 
ministère de la Justice afghan n’a pas 
la capacité, les méthodes et 
l’infrastructure requises pour rédiger, 
réviser, traduire et promulguer les lois 
d’une manière efficace et en temps 
opportun (août 2008). 

Le service de rédaction législative du 
ministère de la Justice afghan aura 
amélioré sa capacité. 
 

NOUVEAU – CIBLE ATTEINTE 
Le projet du Canada a grandement 
amélioré la capacité du ministère de 
la Justice à rédiger, à réviser, à 
traduire et à promulguer les lois 
adoptées par le gouvernement 
afghan. Au cours du trimestre, le 
Canada a donné au gouvernement de 
l’Afghanistan une base de données 
juridiques en ligne, ce qui marque 
l’atteinte de la cible. 

 
Services essentiels 
 
Contexte : On a fixé un certain nombre de repères dans le contexte de cette priorité. Toutefois, certains d’entre eux sont moins concrets que les autres parce 
qu’ils sont fondés sur la perception de la population afghane et que les progrès seront mesurés en fonction des résultats d’enquêtes sur l’opinion publique. Il 
importe de noter que les sondages dans un milieu aussi complexe que celui de la province de Kandahar posent un certain nombre de difficultés et que les résultats 
ne sont pas toujours fiables. 
 
 
Repère : Remettre en état le barrage Dahla et son réseau d’irrigation et de canaux en vue de créer des emplois et de favoriser l’agriculture (Projet de 
premier plan du Canada) 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Les progrès réalisés quant à la remise 
en état de la structure du barrage 
Dahla et de son réseau d’irrigation. 
 

La construction de la voie d’accès est 
terminée et la fin des travaux 
effectués sur le pont approche 
(mars 2009). 

Parachèvement de tous les travaux de 
remise en état prévus conformément 
au plan du projet. 

Pendant la période sèche (de janvier 
à mars 2011), 25 km de canaux 
principaux et 19 canaux secondaires 
ont été remis en état. En outre, 
200 600 m3 de limon et de matière 
non tassée ont été retirés des 
canalisations, pour un total de 
550 600 m3.  
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’emplois créés grâce au 
projet du barrage Dahla. 
 

Le point de référence du plan relatif 
au projet était de zéro emploi 
(automne 2008). 

Créer 10 000 emplois saisonniers 
grâce au projet.  

Au cours du trimestre, 1 268 emplois 
de construction ont été créés. Comme 
au trimestre précédent, il s’agit en 
grande partie d’emplois spécialisés 
(ingénieurs de chantier, contremaîtres 
de construction, conducteurs 
d’équipement, etc.). En tout, 
3 681 emplois saisonniers ont été 
créés à ce jour, la plupart dans le 
domaine de la construction. Au fur et 
à mesure que les travaux avancent, 
de plus en plus d’eau est distribuée, 
ce qui fait augmenter la productivité 
de l’agriculture et le nombre 
d’emplois dans le domaine. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre d’hectares de terre qui 
profitent de l’amélioration du réseau 
d’irrigation et de la gestion de l’eau. 

À l’heure actuelle, 20 000 hectares de 
terre sont irrigués (à des degrés de 
qualité divers) grâce au barrage Dahla 
et à son réseau d’irrigation.  

Au total, 30 000 hectares de terre 
profiteront de l’amélioration du 
réseau d’irrigation et de la gestion de 
l’eau. 

Les vannes du barrage Dahla sont 
demeurées fermées deux mois et 
demi au cours de la saison sèche afin 
de permettre le remplissage du 
réservoir pendant l’hiver. Le nombre 
d’hectares qui profiteront de 
l’amélioration du réseau d’irrigation 
sera calculé lorsque les travaux 
d’irrigation et de remise en état des 
canaux seront terminés.  

 
Repère : Construire, agrandir ou remettre en état 50 écoles au total dans la province de Kandahar (Projet de premier plan du Canada) 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de projets d’école (écoles 
construites, agrandies ou remises en 
état) dans les districts clés. 

On a entrepris 19 projets d’école et en 
a mené à bien 1 (juin 2008). 

Construire, agrandir ou remettre en 
état 50 écoles. 

Deux projets d’école ont été menés à 
bien au cours du trimestre, ce qui 
porte le total à 41; 9 autres sont en 
chantier.  
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Repère : Permettre aux institutions locales et provinciales d’atteindre et de mettre en œuvre les objectifs du Plan national stratégique pour l’éducation 
en Afghanistan. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’enseignants formés dans 
la province de Kandahar. 
 

Aucun enseignant n’a encore profité 
d’un programme de formation 
canadien (juin 2008). 

Former 3 000 enseignants. Au cours du trimestre, 600 personnes 
ont reçu la formation en 
enseignement, ce qui porte le nombre 
total de personnes formées à 1 931. 

 
 
 
 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de personnes qui suivent 
le programme d’alphabétisation, de 
formation professionnelle et de 
perfectionnement des compétences. 

Plus de 5 000 personnes ont suivi le 
programme d’alphabétisation, tandis 
qu’environ 735 personnes ont reçu 
une formation professionnelle (2007). 

Dans l’ensemble, 20 000 personnes 
de plus suivront le programme 
d’alphabétisation; 1 070 personnes 
de plus recevront une formation 
professionnelle. 
 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
septième rapport trimestriel. À ce 
jour, environ 6 300 personnes ont 
reçu une formation professionnelle.  
 
Les Afghans qui ont suivi un 
programme d’alphabétisation ou une 
formation professionnelle ont 
maintenant les bases nécessaires pour 
atteindre leur plein potentiel social et 
économique.  

 
Repère : Faire en sorte que les institutions provinciales et les groupes communautaires soient en mesure de choisir et de mettre en œuvre des projets 
d’infrastructure. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage de collectivités qui, 
dans les districts clés, ont mené à 
terme des projets d’infrastructure 
entrepris par les organismes élus à 
l’échelle locale.  

Dans les districts clés, 60 % des 
collectivités ont mené à terme des 
projets d’infrastructure 
(décembre 2007). 

Dans les districts clés, 75 % des 
collectivités auront mené à terme des 
projets d’infrastructure. 

Dans les districts clés, 73 % des 
collectivités ont mené des projets 
d’infrastructure à terme. Les résultats 
demeurent inchangés depuis le 
trimestre précédent. 

 

www.afghanistan.gc.ca 26 



 
Repère : Les Kandaharis ont foi en la capacité du gouvernement provincial d’offrir des services essentiels, notamment en matière d’éducation et 
d’approvisionnement en eau, et de favoriser une croissance économique axée sur l’emploi. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage de Kandaharis qui 
perçoivent une amélioration de la 
fiabilité au chapitre de la prestation de 
services. 

Parmi les Kandaharis interrogés,  
75 % se sont dits satisfaits des efforts 
déployés par le gouvernement 
provincial et l’administration locale 
pour rehausser leur qualité de vie. Par 
ailleurs, 64 % des répondants se sont 
dits plutôt satisfaits ou très satisfaits 
de la prestation de services éducatifs. 
Enfin, 39 % des répondants ont 
précisé qu’ils étaient satisfaits du taux 
d’emploi (février 2008).  

Maintenir et améliorer la perception à 
l’égard de la prestation de services. 

Parmi les Kandaharis interrogés, 
68 % se sont dits satisfaits des 
efforts déployés par le 
gouvernement provincial et 
l’administration locale pour 
améliorer leur qualité de vie. Il 
s’agit d’une hausse par rapport à la 
même période l’an dernier, alors que 
cette proportion était de 56 %. 

 
 
 
 
 
 
 

Repère : Nouvelles perspectives économiques pour les Kandaharis dans les districts clés. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’entreprises 
commerciales et de coopératives en 
activité dans les districts clés. 
 

Au total, 206 coopératives agricoles 
sont enregistrées (avril 2006) et 
72 petites et moyennes 
entreprises sont en activité 
(juillet 2008). 

Croissance régulière du nombre 
d’entreprises dans les districts clés. 

CIBLE ATTEINTE  
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
onzième rapport trimestriel. Au fur 
et à mesure que les Kandaharis 
auront davantage de possibilités 
économiques, le nombre 
d’entreprises enregistrées continuera 
d’augmenter. 

 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de clients du 
microfinancement et de l’épargne qui 
ont été servis. 

Dans la province de Kandahar, 
30 microprêts ont été consentis à des 
clients (mars 2008). 

Des prêts ont été consentis à 
500 clients grâce au Mécanisme de 
microfinancement et de soutien en 
Afghanistan. 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
sixième rapport trimestriel. Des 
services de microfinancement ont 
été fournis à plus de 3 900 clients 
dans les districts clés.  
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Aide humanitaire 
 
Contexte : Le premier repère établi à l’égard de cette priorité comporte un ensemble de critères quantitatifs et qualitatifs, car aucun indicateur ne permet à lui 
seul de brosser un tableau complet de la situation. Ensemble, ils permettront d’évaluer les progrès.  
 
Dans ce cas précis, le problème tient non pas aux indicateurs, mais plutôt à la difficulté de les mesurer sur une base trimestrielle, étant donné que les évaluations 
sont échelonnées sur une période prolongée. La nature évolutive des conditions de sécurité peut entraver la prestation de l’aide humanitaire et restreindre la 
possibilité de rendre compte publiquement de travaux à une échelle autre que nationale. En outre, il est important de noter que certaines données officielles, 
comme le nombre de victimes de mines antipersonnel, ont été obtenues par estimation étant donné que de nombreux accidents ne sont pas déclarés. 
 
 

Repère : Éradication de la polio en Afghanistan. *Projet de premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’enfants vaccinés contre 
la polio au cours de chacune des 
multiples campagnes annuelles de 
vaccination à l’échelle nationale 
(on doit administrer beaucoup de 
vaccins pour éradiquer la polio).  

En 2007, environ 27,7 millions de 
vaccins ont été administrés à 
7 millions d’enfants à l’occasion de 
4 campagnes à l’échelle 
nationale (2007).  

Éradiquer la polio d’ici 2009. Pendant le trimestre, 1,26 million 
d’enfants ont été vaccinés au cours 
d’une campagne de vaccination qui 
s’est déroulée en janvier et février. 
L’objectif était de 1,33 million 
d’enfants. Des équipes mobiles ont 
pu vacciner les enfants à l’extérieur 
de chez eux. On estime à 387 300 le 
nombre d’enfants qui ont été 
vaccinés dans la province de 
Kandahar pendant la période visée, 
ce qui représente 93 % des enfants 
ciblés par la campagne. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de cas de polio déclarés. 
 

Au total, 17 cas de polio ont été 
déclarés au pays (2007).  

Éradiquer la maladie d’ici 2009. Un cas de polio a été déclaré en 
Afghanistan depuis le début de 
l’année, comparativement à huit au 
même trimestre l’an dernier.  
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Repère : La capacité des institutions publiques de planifier et de coordonner les mesures d’urgence et le soutien aux populations vulnérables dans la 
province de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La quantité de denrées alimentaires 
fournies sous forme d’aide 
humanitaire afin de répondre aux 
besoins. 

Environ 21 % des Afghans 
(6,7 millions de personnes) ont reçu 
de l’aide alimentaire, soit 
214 000 tonnes d’aliments, par 
rapport à 30 % de la population qui 
était considérée en situation 
d’insécurité alimentaire grave 
(janvier-décembre 2007). 

Maintenir ou accroître le nombre 
d’Afghans qui reçoivent de l’aide 
alimentaire, par rapport aux besoins. 

NOUVEAU – CIBLE ATTEINTE 
Le Canada a atteint sa cible 
d’appuyer la distribution d’aide 
alimentaire aux Afghans dans le 
besoin en collaboration avec le 
Programme alimentaire mondial 
(PAM). Le PAM a permis de nourrir 
plus de 6,5 millions de personnes en 
2010, surtout dans des régions rurales 
éloignées et touchées par l’insécurité 
alimentaire. Au cours du dernier 
trimestre, le PAM a fourni environ 
25 000 tonnes de nourriture à plus de 
1 million d’Afghans partout au pays.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La capacité de l’Autorité nationale de 
gestion des catastrophes en 
Afghanistan (ANGCA) et du Comité 
provincial de gestion des 
catastrophes (CPGC) d’établir des 
plans efficaces d’intervention en cas 
de catastrophes.  

Dans la province de Kandahar, le 
CPGC et l’équipe des Nations Unies 
ont élaboré un plan d’urgence 
complet en prévision d’un hiver 
rigoureux en 2007 et d’inondations au 
printemps. Deux séances de formation 
ont été données au CPGC sur la 
gestion des catastrophes. 

D’ici 2011, le CPGC aura élaboré 
des stratégies et des mécanismes 
intégraux de coordination des 
interventions en cas de catastrophes. 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
onzième rapport trimestriel. En 
mars 2011, l’ANGCA a publié un 
nouveau plan en réaction aux graves 
inondations dans la province de 
Kandahar. Il y est question des rôles 
et des responsabilités en ce qui a trait 
aux mécanismes du CPGC et de ses 
ministères.  
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

L’accès des populations vulnérables 
(femmes, enfants et personnes 
handicapées, rapatriées et déplacées) 
à des services de santé essentiels de 
qualité. 

La formation a été donnée à 
111 travailleurs de la santé 
(juin 2008). 
 

Former 500 travailleurs de la santé. CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
septième rapport trimestriel. À ce 
jour, plus de 1 455 travailleurs de la 
santé (médecins, infirmières, 
sages-femmes, travailleurs de la 
santé en milieu communautaire, etc.) 
ont été formés. Le Canada continue 
d’appuyer la formation des 
professionnels de la santé de 
l’Afghanistan afin d’améliorer la 
qualité et l’accessibilité du système 
de soins de santé.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La superficie des terres mises à la 
disposition des collectivités de la 
province de Kandahar et de 
l’ensemble du pays après inspection 
et élimination des mines et des débris 
de guerre explosifs. 

De mars 2007 à mars 2008, 
180 km2 de terres ont été mis à la 
disposition des Afghans à l’échelle 
nationale. 

Mettre à la disposition des Afghans 
un total de 500 km2 de terres. 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
neuvième rapport trimestriel. Au 
cours du trimestre, 35 km2 de terres 
ont été mis à la disposition des 
communautés, pour un total de 
657 km2 à l’échelle du pays.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de personnes ayant reçu de 
l’information sur les mines dans la 
province de Kandahar. 

De mars 2007 à mars 2008, 
33 500 personnes ont reçu de 
l’information sur les mines. 

Renseigner 200 000 personnes au 
sujet des mines. 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
septième rapport trimestriel. Depuis 
mars 2007, plus de 
590 000 Kandaharis ont été 
sensibilisés aux dangers des mines, 
dont 15 400 au cours du trimestre 
visé par le présent rapport. 
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Sécurité frontalière et dialogue 
 
Contexte : En définitive, la sécurité frontalière et le dialogue dépendent de la solidité des relations établies entre le Pakistan et l’Afghanistan ainsi que du 
règlement de certains problèmes de longue date. Les repères dont le Canada se servira à l’égard de cette priorité comprennent des indicateurs de progrès 
qualitatifs et quantitatifs qui visent à évaluer l’efficacité des initiatives de gestion de la frontière entre l’Afghanistan et le Pakistan, y compris la coopération 
bilatérale. En raison de la longueur de cette frontière, du terrain accidenté et des infrastructures sous-développées, il est difficile d’obtenir des renseignements de 
base et d’établir des cibles. Le Canada a déjà commencé à travailler avec les gouvernements afghan et pakistanais afin de cerner, entre autres, les besoins en 
matière d’infrastructure et de formation. Ces renseignements seront essentiels lorsqu’il s’agira de peaufiner les bases de référence et les cibles du Canada dans 
l’avenir.  
 
Repère : Des discussions régulières sur les questions frontalières. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Un dialogue accru entre les 
représentants pakistanais et afghans 
au moyen de mécanismes tels que des 
ateliers parrainés par le Canada. 

Jusqu’à maintenant, trois ateliers 
parrainés par le Canada ont eu lieu. 
En juillet 2008, l’Afghanistan a 
suspendu les mécanismes clés 
contribuant au dialogue (août 2008).  

Mettre en place des mécanismes 
durables favorisant la tenue de 
discussions régulières de fond 
abordant un vaste éventail de 
questions à l’intention des hauts 
fonctionnaires. 

Le groupe de travail s’est réuni 
cinq fois depuis 2009 afin de faciliter 
la mise en œuvre du plan d’action 
élaboré dans le cadre du processus de 
Dubaï. Les efforts se concentrent 
dans trois grands domaines : 
l’établissement d’une infrastructure 
coordonnée aux points d’entrée, la 
compatibilité des systèmes de gestion 
des frontières et de la formation, et 
l’institutionnalisation du dialogue et 
des mécanismes d’échange 
d’information. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Une coopération accrue à la frontière 
entre la province de Kandahar et 
le Baloutchistan. 

Des discussions, au cours desquelles 
le Canada agit comme modérateur, se 
tiennent régulièrement à la frontière 
entre la province de Kandahar et 
le Baloutchistan. 

Mettre en place à la frontière des 
mécanismes favorisant la tenue de 
discussions régulières de fonds sur 
un vaste éventail de questions. 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
huitième rapport trimestriel. Les 
réunions sur la sécurité frontalière 
qui ont été instaurées avec l’aide du 
Canada pour favoriser la tenue de 
discussions ont pris la forme d’un 
nouveau mécanisme de collaboration, 
le Centre de coordination des 
frontières, qui sert d’intermédiaire 
entre la FIAS, les FNSA et l’armée 
du Pakistan. En outre, les Forces 
canadiennes ont transmis aux 
États-Unis la responsabilité du 
district de Spin Boldak, où se trouve 
la frontière entre la province de 
Kandahar et le Baloutchistan.  

 

 
Repère : Une meilleure gestion des postes frontaliers entre la province de Kandahar et le Baloutchistan. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La formation des autorités frontalières 
est terminée. 
 

Aucune formation n’a été dispensée 
jusqu’à présent (août 2008). 

Élaborer un programme de formation 
sur mesure pour les recrues portant 
sur les procédures douanières 
internationales et un programme de 
perfectionnement pour les cadres 
supérieurs des douanes afghanes, et 
ce, d’ici septembre 2009. 
 
Former de 150 à 200 douaniers 
afghans et 3 ou 4 instructeurs afghans 
d’ici 2011. 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans les 
rapports concernant les huitième et 
onzième trimestres.  
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le parachèvement des projets 
d’infrastructure clés, y compris 
l’acquisition d’équipement. 

L’évaluation des besoins en 
infrastructure n’est pas encore 
terminée. Certains achats 
d’équipement sont en cours 
(août 2008). 

Terminer la construction d’un centre 
conjoint de coordination de district 
à Spin Boldak. Achever la 
modernisation de l’infrastructure et 
de l’équipement au poste frontalier 
de Weish, dans la province de 
Kandahar, en se basant sur les 
résultats d’une étude de faisabilité 
devant être menée à terme 
en mars 2009. 

CIBLE ATTEINTE 
CONCERNANT LE CENTRE  
Comme on l’a annoncé dans le 
huitième rapport trimestriel, le 
Centre conjoint de coordination de 
district a ouvert ses portes.  
 
Au cours du trimestre, le 
gouvernement de l’Afghanistan a 
annoncé son intention d’établir un 
processus de compensation conforme 
aux lois du pays pour les personnes 
et les entreprises qui soutiennent 
avoir des droits ancestraux sur 
certaines des terres où le nouveau 
poste frontalier de Weish sera 
construit. Le gouvernement de 
l’Afghanistan a également approuvé 
la mise en chantier d’une série de 
petits projets d’infrastructure 
communautaire financés par le 
Canada dans la région de Weish, en 
appui au projet à la frontière.  

 
Développement démocratique et institutions nationales 
 
Contexte : Compte tenu de la nature du premier repère, les évaluations seront fondées sur des données quantitatives provenant, entre autres, d’études reconnues à 
l’échelle mondiale qui ont été menées dans le cadre du Programme de dépenses publiques et de responsabilité financière (PEFA). On s’appuiera également sur 
une appréciation qualitative des activités d’évaluation de ministères précis, de même que sur l’opinion de la population (sondages). 
 
Le gouvernement de l’Afghanistan a tenu deux élections : l’une en 2009 au cours de laquelle la population a élu les membres des conseils provinciaux, et l’autre 
en 2010, pour élire les membres du Parlement. 
 
Le Canada participera activement à ces activités, aux côtés de nombreux autres intervenants; il est important de le rappeler. C’est le gouvernement afghan qui 
dirige le pays, avec l’appui de la communauté internationale.  
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Repère : Les principales institutions gouvernementales afghanes ont la capacité de planifier, de gérer et de maintenir la prestation de services, ainsi que de 
les doter des ressources nécessaires, y compris à l’échelle infranationale.  
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
L’établissement par les provinces de 
plans stratégiques à long terme 
conformes aux objectifs de la 
Stratégie de développement national 
de l’Afghanistan (SDNA). 
 

Aucune province n’a de plan 
stratégique (mars 2009). 
 

Chacune des 34 provinces aura un 
plan stratégique. 
 
La mise en place du plan stratégique 
de Kandahar aura progressé selon 
l’échéancier établi. 

Le projet pilote relatif aux plans 
stratégiques des provinces se 
poursuit. Deux plans ont été achevés 
au cours des sept derniers mois. 
Cinq autres en sont à l’étape de la 
collecte et de l’analyse des données : 
Bamiyan, Oruzgan, Helmand, 
Kandahar et Laghman. On prévoit 
que des plans stratégiques seront en 
place dans chacune des 34 provinces 
d’ici la fin de 2013.  

 
 
 
 
 
 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Mise en place de mécanismes 
efficaces de planification et 
d’établissement du budget. 
 

Écart de 9,7 % entre les dépenses 
publiques prévues et réelles 
(avril 2008).  

Écart de 5 % ou moins entre les 
dépenses publiques prévues et 
réelles. 

D’après les données du ministère des 
Finances, le gouvernement de 
l’Afghanistan a dépensé 40 % de son 
budget de développement de base 
pour l’an 1389 du calendrier afghan, 
et 75 % de son budget annuel. Les 
données définitives devraient être 
accessibles au prochain trimestre. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le perfectionnement des mécanismes 
gouvernementaux de suivi et de 
présentation de rapports par souci de 
transparence. 

Exhaustivité et fréquence des budgets 
et des rapports financiers, et accès du 
public à ceux-ci, évalués à trois  
(selon le PEFA) (avril 2008). 

Exhaustivité et fréquence des budgets 
et des rapports financiers, et accès 
public à ceux-ci, évalués à plus 
de trois (selon le PEFA). 

Le rendement de la gestion des 
finances publiques est évalué tous les 
deux ans, au moyen d’un cadre du 
programme PEFA (Public 
Expenditure and Financial 
Accountability). Suivant les 
indicateurs et la méthode du 
programme PEFA, le gouvernement 
de l’Afghanistan a passé un contrat 
avec un tiers indépendant qui 
évaluera les capacités de gestion des 
finances publiques de 14 grands 
ministères. Le rapport initial a été 
soumis, et des rapports préliminaires 
devraient être prêts pour 
sept ministères à la fin de 2011. 

 
 
 
 
 
 

Repère : La capacité de l’Afghanistan à gérer un scrutin. 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La création d’un registre national des 
électeurs. 

À titre d’essai, un processus 
d’inscription des électeurs a été mené 
dans trois provinces déterminées 
(avril 2008). 

La mise à jour en quatre étapes du 
registre en vue de l’élection 
présidentielle en 2009 est terminée : 
- inscription des électeurs de 
14 provinces à la première étape; 
- inscription des électeurs de 
10 autres provinces à la 
deuxième étape; 
- inscription des électeurs de 
6 provinces de plus à la 
troisième étape; 
- inscription des électeurs de 4 autres 
provinces, dont celle de Kandahar, à 
la quatrième étape*. 
 
*Cette cible a été actualisée, car le 
gouvernement de l’Afghanistan a achevé 
son plan d’inscription des électeurs. 

CIBLE ATTEINTE 
Le registre des électeurs avait été mis 
à jour en prévision de l’élection 
présidentielle de 2009. Il l’a été de 
nouveau entre les mois de juin et 
d’août derniers en vue des élections 
législatives de 2010. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’électeurs inscrits au 
pays. 

Environ 12,6 millions d’électeurs sont 
actuellement inscrits au registre 
(2005). 

Inscrire deux millions d’électeurs de 
plus au registre actuel en vue de 
l’élection du président et des 
membres des conseils provinciaux en 
2009. Inscrire 500 000 nouveaux 
électeurs au registre de 2009 en vue 
des élections du Parlement et des 
conseils de district en 2010. 

CIBLE POUR 2009 ATTEINTE  
Plus de quatre millions d’électeurs 
étaient inscrits au registre avant la 
tenue des élections de 2009. Lors de 
la mise à jour du registre, en 
prévision des élections législatives de 
2010, la CEI a enregistré 
377 197 électeurs à l’échelle du pays, 
55 % étant des hommes, 40 %, des 
femmes, et 5 %, des Kuchis. 

 
 
 
 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le taux de participation électorale. 
 

Dans l’ensemble, 70 % des électeurs 
inscrits ont participé aux dernières 
élections présidentielles, et 
51,5 % d’entre eux ont participé aux 
dernières élections du Parlement et 
des conseils provinciaux. 

Taux de participation visé : 
70 % chez les hommes et 40 % chez 
les femmes. Ces cibles tiennent 
compte des statistiques sur lesquelles 
on se base actuellement dans le cadre 
du projet ELECT du Programme des 
Nations Unies pour le 
développement.  

En raison du manque de données 
démographiques à jour, il n’est pas 
pour le moment possible d’établir le 
taux de participation aux élections. 
Les statistiques mentionnées dans la 
cible pour 2011 ne sont plus utilisées 
dans le cadre du Programme des 
Nations Unies pour le 
développement. Cependant, quelque 
5,6 millions de votes ont été 
enregistrés lors de l’élection des 
membres de la Wolesi Jirga (la 
chambre basse du Parlement), dont 
1,33 million ont été déclarés nuls par 
la CEI. Selon les résultats définitifs 
publiés par la CEI, plus de 
4,26 millions de votes valides ont été 
enregistrés. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La création d’une commission 
indépendante de traitement des 
plaintes concernant les élections. 
 

À l’heure actuelle, il n’existe pas de 
commission indépendante de 
traitement des plaintes concernant les 
élections (août 2008). 

Établir une commission indépendante 
de traitement des plaintes concernant 
les élections.  

CIBLE ATTEINTE 
Une commission indépendante de 
traitement des plaintes concernant les 
élections a été établie. Elle était en 
activité lors des présidentielles de 
2009 et des législatives de 2010. 
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Réconciliation politique 
 
Contexte : Au bout du compte, seul le gouvernement afghan a l’autorité voulue pour mettre en œuvre un processus de réconciliation politique. Le Canada et ses 
partenaires internationaux assumeront un rôle de soutien. Pour mesurer le progrès à l’égard de ce repère, nous utiliserons des indicateurs comme la désignation 
des institutions et des autorités afghanes responsables de faire progresser la réconciliation, de même que l’établissement d’un processus transparent et efficace 
visant la réconciliation des insurgés. 
 
L’Afghanistan ne peut maintenir la paix ni atteindre les objectifs qu’il s’est fixés en matière de gouvernance et de développement en s’appuyant uniquement sur 
ses ressources militaires. Un processus de réconciliation dirigé par le gouvernement afghan et appuyé par la communauté internationale contribuerait à favoriser 
une paix durable. 
Repère : Capacité accrue du gouvernement de l’Afghanistan de promouvoir la réconciliation chez les Afghans. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Désignation par le gouvernement 
afghan des institutions et des autorités 
responsables de faire progresser la 
réconciliation au pays et 
établissement d’un processus de 
réconciliation nationale.  

Un point de convergence et un 
processus clair n’ont pas encore été 
définis (août 2008). 
 
 

Faire avancer le processus de 
réconciliation au moyen d’une 
autorité responsable. 

CIBLE ATTEINTE 
L’annonce officielle de l’atteinte de 
cette cible a été faite dans le 
onzième rapport trimestriel. 
L’autorité responsable, à savoir le 
Haut conseil de la paix, a continué de 
faire avancer le processus de 
réconciliation, notamment en 
s’employant à établir des liens avec 
des acteurs clés de la région.  

 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Capacité accrue du gouvernement 
afghan de communiquer avec les 
citoyens au sujet de la réconciliation. 

La capacité du gouvernement de 
l’Afghanistan de communiquer en 
temps opportun l’information relative 
à ses programmes, ses politiques et 
ses objectifs est limitée (août 2008). 

Faire en sorte que le gouvernement 
de l’Afghanistan communique 
activement l’information concernant 
ses programmes, ses politiques et ses 
objectifs relatifs à la réconciliation à 
l’échelle du pays, des provinces et 
des districts. 

CIBLE ATTEINTE 
Dans le dixième rapport trimestriel, 
on a annoncé que la construction des 
centres d’information et des médias 
du gouvernement situés à Kandahar 
et à Kaboul était terminée, que 
ceux-ci avaient un effectif complet, 
et qu’ils disposaient de l’équipement 
nécessaire. Ces centres, qui sont 
financés par le Canada, sont utilisés 
par le gouvernement de 
l’Afghanistan pour diffuser de 
l’information sur la réconciliation à 
l’échelle du pays.  
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